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MOT DE LA MINISTRE 

La création de la Communauté métropolitaine de Montréal en 2000 a 
constitué un jalon majeur du développement de la métropole. Cette 
dernière devient désormais partenaire privilégié du gouvernement en 
matière d’aménagement et de développement du territoire. L’élabora- 
tion du schéma d’aménagement et de développement qu’elle entreprend 
fournit au gouvernement l’occasion de préciser et de faire connaître ses 
orientations en matière d’aménagement du territoire. Ces orientations 
revêtent une importance considérable tant pour le gouvernement que 
pour l’agglomération métropolitaine de Montréal. 

Le Cadre d’aménagement est transmis à la Communauté métropoli- 
taine et aux MRC voisines indiquant les orientations que le gouverne- 
ment, ses ministères et mandataires ainsi que les organismes publics 
entendent poursuivre en matière d’aménagement, conformément à 
l’article 128 de la Loi SI*Y la Communauté métropolitaine de Montréal 
(2000, c. 34). Ces orientations que le gouvernement transmet à la 
Communauté métropolitaine de Montréal s’inspirent de celles qui ont 
déjà été communiquées au milieu municipal depuis 1994 ainsi que de 
celles qui ont été retenues par le Conseil des minisees à l’égard de la 
métropole. 

Les orientations du Cadre d’aménagement découlent d’une vision de 
l’avenir sur un horizon de vingt ans. À cause de son importance au 
sein du Québec et en raison de sa vocation économique nord-améti- 
caine et internationale, les mesures nécessaires doivent être prises 
afin que la croissance territoriale de l’agglomération métropolitaine 
de Montréal soit planifiée suivant une approche globale et à plus long 
terme. Une invitation est ainsi lancée à la Communauté métropolitai- 
ne de Montréal d’entraîner l’agglomération métropolitaine sur la voie 
d’un développement durable 

De plus, le Conseil des ministres a entériné le Cadre d’aménagement 
à titre de cadre de référence pour l’ensemble des ministères et man- 
dataires gouvernementaux intervenant en aménagement du tenitoire. 
Ainsi, le gouvernement se lie désormais à un cadre d’aménagement 
exprimant pour la région métropolitaine un projet mobilisateur pour 
les ministères, les organismes gouvernementaux et les municipalités 
et qui contribuera à assurer la cohérence de leurs interventions sur le 
territoire de la région métropolitaine. 



Comme forme d’organisation de l’espace, le Cadre d’aménage- 
ment s’appuie SUI des tendances polycentriques déjà à l’œuvre et 
assure une solidarité et une prise en compte des forces de la 
métropole en vue d’une plus grande croissance économique. Le 
Cadre d’aménagement met également l’accent sur l’importance de 
protéger et de mettre en valeur les grands espaces naturels ainsi 
que les potentiels agricoles de son territoire. De plus, le gouver- 
nement affirme son choix en ce qui a trait à une organisation de 
l’espace qui favorise l’utilisation optimale des infrastructures de 
transport en commun dans un objectif de développement durable 
et d’amélioration de la qualité environnementale. 

Le but ultime du Cadre d’aménagement est d’offrir à la commu- 
nauté un projet rassembleur qui permettra de positionner la région 
métropolitaine parmi les grandes agglomérations de qualité dans 
le monde. 

La ministre d’État aux Affaires municipales et à la Métropole, 

LOUISE HAREL 



Jacques Cartier, le 3 octobre 1535 
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UN CADRE D’AMENAGEMENT POUR ASSURER 
LE &VELOPPEMENT COHERENT DE LA REGION 
METROPOLITAINE 

La région métropolitaine de Montréal constitue le 
principal bassin de population et le plus important 
centre économique du Québec. Encore, au cours de 
la dernière décennie, elle a ~CCIU sa population de 
plus de 245 000 personnes, soit une croissance de 
7,6 %. Entre 1996 et 1999, quelque 290 000 
emplois se sont ajoutés su le terzitoire métropoli- 
tain. La région de Montréal est déjà très bien posi- 
tionnée par rapport au reste de l’Amérique du Nord, 
puisqu’en 2000, elle se. classait au 15’ rang des 
grandes agglomérations nord-américaines en ce 
qui concerne la population. 
D’ici 2021, la population de la région augmentera 
de 9 % et le nombre de ménages de 15 %‘. 
Cependant, si l’on en juge par la planification qui 
a été faite au cours des vingt dernières années, le 
développement de la région pourrait continuer 
d’engendrer des coûts économiques, sociaux et 
environnementaux élevés ainsi qu’un gaspillage de 
ressources. 
En tant que projet à moyen et long terme, le déve- 
loppement harmonieux et durable de la région 
métropolitaine repose. d’abord et avant tout sur une 
utilisation judicieuse des ressources de son territoi- 
re au moyen d’une planification intégrée. Cette pla- 
nification d’ensemble a comme finalité la protec- 
tion durable du cadre bâti, des équipements et des 
infrastructures déjà en place, de la zone agricole et 
des milieux naturels ainsi que leur mise en valeur 
au profit des générations futures. 
Un cadre de référence pour l’aménagement du ter- 
ritoire de la région métropolitaine s’impose désor- 
mais si l’on souhaite tirer profit de la croissance 
démographique et économique que la région 
connaîtra tout en assurant une excellente qualité de 
vie à l’ensemble de sa population ainsi que la pro- 
tection des ressources de son territoire pour les 
générations futures. Le Cadre d’aménagement et le 
schéma d’aménagement et de développement de la 
Communauté métropolitaine de Montréal consti- 
tueront ce cadre de référence. Ces instruments ser- 
viront désormais de pièces maîtresses où s’inscrira 

’ Institut de la statistique du Québec, Scénario A de référer,- 
ce, juin 2000. 

le contenu d’un projet de développement à long 
terme pour la région métropolitaine. 

UN CADRE D:4M&AGEMENT QUI S’APPU!E 
SUR LE PRINCIPE DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE 

Pour mener à bien cette vaste opération de planifi- 
cation et d’aménagement de la région métropolitai- 
ne, le Cadre d’aménagement se fonde et s’appuie 
sur le principe du développement durable’. Il 
souscrit aux trois objectifs sowjacents qu’il établit 
comme principes fondamentaux, à savoir : 
* la conservation de l’intégrité écologique et de la 

diversité biologique du territoire; 
* l’amélioration de l’équité entre les individus et 

entre les générations; 
* l’optimisation des interventions en matière de 

développement dans une perspective de crois- 
sance économique et dans le respect des carac- 
téristiques et de la capacité de charge de l’envi- 
ronnement. 

L’ensemble de ce document, comprenant un état de 
situation, une problématique, une vision et des 
orientations en matière d’aménagement et de déve- 
loppement, constitue la base d’un projet d’avenir 
proposé par le gouvernement pour la région métro- 
politaine de Montréal. 
Ces éléments se veulent autant de références pour 
les orientations gouvernementales présentées à la 
Communauté métropolitaine de Montréal en 
matière d’aménagement du territoire. Ils répondent 
également aux préoccupations des ministères et 
des organismes gouvernementaux. 

* Le rapport de la Commission des Nations Unies SUI l’en+ 
ronnernent et le développement, mieux connu sous le nom 
de rapport Bru&&, défi& le développement durable 
comme : << Un développement qui répond au besoins du 
présent sans compromettre la capacité des &nérations 
futures de répondre aux leurs. >> L’Union mondiale pou la 
conservation de la nature (UMCN), le Fonds mondial pour 
la nature (WWF) et le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE) ont défti, dans la Strat&&e de 
conservation de la nature en 1991, le développement dura- 
ble comme B le fait d’méliorer les conditions d’existence 
des communautés humties, tout en restant dans les limites 
de la capacité de chxge des écosystèmes ». 



Guidé par les grands principes du développement 
durable, de la conservation et de la mise en valeur 
des ressources, ce projet de développement propo- 
sé par le gouvernement implique à son tour des 
choix d’aménagement. Ces choix se traduisent 
notamment par iine stlatégie générale de gestion de 
l’urbanisation où s’incarnent ces principes de déve- 
loppement durable, laquelle stratégie s’inspire de 
l’énoncé de vision d’aménagement et du concept 
d’organisation spatiale présentés dans la troisième 
partie. 

UN NOUVEAU PARTENAIRE DU 
GOUVERNEMENT : LA COMMUNAUTE 
METROPOLITAINE DE MONTREAL 

La publication du livre blanc sur la réorganisation 
municipale en avril 2OOoj et l’adoption du projet de 
loi 134 ont introduit un nouvel acteur dans le déve- 
loppement métropolitain : la Communauté métro- 
politaine de Montréal (CMM). Comme l’a souligné 
le livre blanc : 

« La création, dans les agglomérations où existent actuel- 
lement des communautés urbaines, de communautés 
métropolitaines qui remplaceront ces dernières et auront 
compétence SUI un territoire élargi englobant l’essentiel 
de la région métmpoiitaine de recensement, constitw un 
élément indispensable de la réorganisation municipale. 
En effet, certains enjeux ne peuvent ètre pris en charge 
adéquatement qu’à cette échelle, car ils excèdent les ter- 
mires des municipalités locales, même regroupées’. » 

Le gouvernement du Québec veut soutenir le déve- 
loppement de la région métropolitaine par des 
actions d’aménagement adéquates et cohérentes, 
Toutefois, dans un contexte où l’aménagement, du 
territoire est une compétence partagée entre 1’Etat 
et le monde municipal, le gouvernement ne peut 
assumer seul l’ensemble de la démarche de planifi- 
cation du territoire dans la région métropolitaine. 
En même temps, le nombre d’entités municipales - 
et la diversité de leurs intérêts respectifs - dans la 
région métropolitaine rend le dialogue difficile 
entre le gouvernement et la région en la matière. A 
ce sujet, la création de la Communauté métropoli- 
taine de Montréal apparaît donc un jalon majeur du 

Gouvernement du Québec, La réorganisation municiprrle : 
changer lesfaçons defaire. pour mieux seoir les citoyen, 
ami1 2000, 131 pages et 3 cartes. 

’ Idem, p. 76.17. 

développement de la région. Cette dernière devien- 
dra désormais la partenaire privilégiée du gouver- 
nement pour intervenir dans le domaine de l’amé- 
nagement à l’échelle de la région métropolitaine, 

En verm de sa loi constituantes, la Communauté 
métropolitaine de Montréal dispose d’une compé- 
tence en matière d’aménagement du territoire et, à 
ce titre, est tenue d’ « élaborer, adopter et de main- 
tenir en vigueur, en tout temps et sur l’ensemble de 
son territoire, le schéma d’aménagement prévu par 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme” ». 

LE CADRE D’AMENAGEMENT : UNE ENTENTE 
DE PARTENARIAT ENTRE LE GOUVERNEMENT 
ET LA COMMUNAUTE METROPOLITAINE DE 
MONTREAL 

Parce que l’aménagement du territoire est une com- 
pétence partagée entre le gouvernement et le 
milieu municipal, il importe que les entités admi- 
nistratives qui en ont la responsabilité s’entendent 
sur l>es objectifs à atteindre et les actions à condui- 
re. A plus forte raison dans le cas d’une région 
aussi vaste et peuplée que la région métropolitaine 
de Montréal, cette concertation est indispensable. 

Dans le contexte de la réorganisation municipale 
qu’il a mise en oeuvre depuis avril 2000, le gouver- 
nement du Québec entend soutenir la Communauté 
métropolitaine de Montréal et déployer les moyens 
d’action voulus afin de contribuer au développement 
optimal de la région métropolitaine. À cette fin, le 
Cadre d’aménagement constituera à l’avenir le docu- 
ment de référence et d’échanges en matière d’aména- 
gement entre le gouvernement et la Communauté 
pour assurer un développement durable de la métro- 
pole. C’est à partir de celui-ci que se concrétiseront 
les volontés publiques en matière d’aménagement 
du tenitoire dans la région. Le Cadre d’aménage- 
ment remplira trois fonctions dans cette optique. 

Tout d’abord, le Cadre d’aménagement constitue 
l’engagement du gouvernement, de ses ministères, 
organismes et mandataires à promouvoir un aména- 
gement du territoire de qualité et un développement 

Loi sur la Communauk! métropolitaine de Monrrénl, 2000, 
c. 34, art. 119 (10). 

’ Idem, article 126. 



durable de la région métropolitaine de Montréal. 
C’est désormais en fonction des orientations qu’il 
propose qu’il setia de référence à l’approbation 
des interventions des ministères et organismes 
gouvernementaux sur le territoire métropolitain. 
Ainsi, les plans stmtégiques des ministères et orgazis- 
mes gouvemementwm et leurs programmes d’immo- 
bilisations devant être soumis au Conseil exécutif en 
vertu de la Loi su+ l’administmtion publique (2000, 
c. 38) devront être conformes aux orientations du 
Cadre d’aménagement tout comme leurs politiques 
sectotielles. En soumettant son action générale à des 
règles d’aménagement, le gouvernement veut prêcher 
l’exemple en articulant ses interventions d’une façon 
cohérente et en effectuant des choix rationnels d’amé- 
nagement SUI le territoire métmpolitak 
Deuxièmement, le Cadre d’aménagement tient 
lieu de document d’orientations et d’attentes à 
l’endroit de la Communauté métropolitaine de 
Montréal. Le Cadre répond en ce sens aux exi- 
gences de la Loi SUI Ca Communauté métropoli- 
taine de Montréal, qui prévoit, entre autres, en 
vertu de l’article 128, que : 

Ainsi, le Cadre d’aménagement agira comme cadre 
de référence pour l’approbation du schéma métro- 
politain d’aménagement et de dév$oppement que 
la Communauté devra élaborerP. A l’avenir, toute 
l’insaumentation d’aménagement et d’urbanisme 
dans la région métropolitaine devra être conforme 
aux dispositions du Cadre. 
Finalement, et en complément à ses deux premières 
fonctions, le Cadre d’aménagement agira comme 
point d’ancrage aux démarches respectives de 
mise en ceuvre du Cadre d’aménagement et du 
schéma d’aménagement de la Communauté. A ce 
titre, ces démarches s’appuieront sur des ententes 
entre la CMM et le gouvernement, avec des enga- 
gements fermes quant à leur applicationg. 

’ Idem, aaicle 128. 

’ Livre blanc sur la réorganisation municipale, OJJ. tit., p. 81, 

9 Idem, page 80. 

LE CADRE D’AMENAGEMEMT DANS LE 
CONTEXTE HISTORIQUE DE PLANIFICATION 
METROPOLITAINE : L’URGENCE D’AGIR 

Depuis près d’une quarantaine d’années, plusieurs 
propositions ont été faites pour circonscrire la pro- 
blématique d’un aménagement du territoire struc- 
turé dans la région métropolitaine. 
En 1961, le Plan témoin Horizon 2000, élaboré à 
l’initiative de la Ville de Montréal, esquissait déjà 
le portrait d’une région métropolitaine fortement 
urbanisée à l’aube du 21’ siècle. 
De même, dans la foulée des travaux d’aménage- 
ment de l’aéroport de Montréal à Mirabel, la 
Commission de développement de la région de 
Montréal avait proposé une esquisse du développe- 
ment de la région nord de Montréal. Ce plan 
d’action prévoyait une. planification plus intégrée 
des Laurentides - appeiée à i’époque région û6- 
nord - à celle de l’île de Montréal après la mise en 
service de l’aéroport de Mirabel. Le plan visait 
cependant le développement d’une partie seule- 
ment de la région métropolitaine. 
En 1978, le gouvernement déposait l’Optionpréfë- 
rable d’aménagement pour la région de Montréal et 
la réaffirmait en 1983. Toutefois, peu de suivi avait 
été effectué pour en assurer la mise en ceuvre. Par 
la suite, le Groupe de travail SÜY Montréal et sa 
région en 1993 et le FOY~ SUY la Commission de 
développement de la Métropole en 1996, mis sur 
pied par le ministère de la Métropole, ont à leur 
tour fait ressortir l’urgence d’agir sur le développe- 
ment métropolitain par l’élaboration d’une appro- 
che d’aménagement globale et structurante. 
Par ailleurs, au COUS des années 1970 et 1980, la 
création de la Communauté urbaine de Montréal de 
même que celle des municipalités régionales de 
comté ont doté la région de structures de planifica- 
tion et des premiers schémas d’aménagement du 
territoire. 
À l’heure des bilans, il faut reconnaître que l’action 
des instances régionales en matière d’aménagement 
du territoire s’est limitée essentiellement aux inter- 
ventions commandées par la Loi SUT I’aménage- 
ment et l’urbanisme, à savoir la production de sché- 
mas d’aménagement, sans que surgisse un projet de 
développement commun à l’ensemble de la région 
métropolitaine. 



Prenant appui sur ces expériences passées et 
s’inscrivant dans le contexte et la réalité des gran- 
des villes-régions du monde en ce début du 21’siè- 
cle, le Cadre d’aménagement affiie désormais 
l’importance de concilier l’aménagement et le déve- 
loppement du territoire d’une façon durable et 
concertée de manière à en préserver la qualité de 
vie pour les citoyens actuels et ceux des généra- 
tions futures. Le but ultime du Cadre d’aménage- 
ment est d’accompagner l’ensemble des acteurs de 
la région métropolitaine vers un projet rassem- 
bleu, supporté par le schéma métropolitain d’amé- 
nagement et de développement de la Communauté, 
qui permettra de positionner la régionmétropolitai- 
ne en 2021 parmi les grandes agglomérations de 
qualité dans le monde. 

LE MANDAT CONFIE AU COMITE 
INTERMINISTERIEL ET LA DEMARCHE 
o’ELns0RATioN Du CADRE D’AMENAGEMENT 

Fruit d’un consensus, le Cadre d’aménagement est 
l’aboutissement d’une démarche de concertation 
entre l’ensemble des ministères et organismes gou- 
vernementaux. 
En septembre 1996, le Conseil des ministres affir- 
mait sa préoccupation relativement à la cohérence 
des interventions gouvernementales et municipales 
sur le territoire de la région métropolitaine de 
Montréal. 
Le Conseil des ministres retenait à cet effet trois 
orientations générales d’aménagement, lesquelles 
visaient en clair à consolider l’urbanisation, à ren- 
forcer les pôles d’activité et à accorder la priotité à 
la conservation et à l’utilisation optimale des 
infrastructures et des équipements existants. 
En février 1997, ces trois orientations ont été ren- 
dues publiques conjointement par le ministre des 
Affaires municipales et par le ministre de la 
Métropole. 
Dans ce contexte, le Conseil des ministres deman- 
dait à un comité interministé~el présidé par le sous- 
ministre des Affaires municipales d’élaborer une 
proposition gouvernementale de Cadre d’aménage- 
ment pour la région métropolitaine de Montréal. Il 
demandait aussi que soient proposés des mécanis- 
mes administratifs afin d’assurer la cohérence de 
l’action gouvernementale lors de sa mise en ceuvre. 

Un comité technique a été mis sur pied par le 
comité interministétiel afin d’évaluer la conformité 
des politiques, programmes et projets d’immobili- 
sations des ministères et organismes concernés avec 
les orientations retenues par le Conseil des minis- 
tres et de préparer des ajustements à ces politiques, 
programmes et projets’O. Ce comité a présenté un 
rapport en mars 1998, lequel proposait une série 
d’orientations et de mesures d’intervention afin de 
mieux contrôler l’aménagement du territoire et le 
développement dans la région métropolitaine. 
Par la suite, les travaux ont été ralentis en raison de 
la relance du débat sur la réforme municipale. C’est 
en octobre 1999 que le Comité ministériel de la 
région de Montréal (CMRM) autorisait la relance 
des travaux sur le Cadre d’aménagement. Deux rap- 
ports ont été déposés au comité ministériel : un 
premier en février 2000 et un second en fétier 
2OOi. A ia suite de ce deuxième rapport, le comité 
a entétiné, en principe, huit orientations proposées 
pour l’aménagement de la région métropolitaine de 
Montréal, sous réserve d’en ajuster au besoin le 
libellé, et il a autorisé le ministère des Affaires 
municipales et de la Métropole à effectuer des 
consultations sur les orientations proposées. De 
plus, le comité a demandé que soient présentées 
une proposition finale ainsi que des orientations 
d’aménagement pour la région métropolitaine, et 
ce, selon un échéancier qui permettrait de trans- 
mettre des orientations à la Communauté métropo- 
litaine de Montréal en conformité avec les disposi- 
tions de sa loi constituante (Loisur la Communauté 
métropolitaine de Montréal, 2000, c. 34). 

LE TERRITOIRE D’APPLICATIOM DU CADRE 
D’AMENAGEMENT 

Au moment où était entreprise l’élaboration du 
Cadre d’aménagement, en 1996, la création de la 
CMM n’était pas encore envisagée. La référence 
territoriale qui avait alors été retenue pour l’appli- 
cation du Cadre était la Région métropolitaine de 
recensement de Montréal (RMRM), telle qu’elle a 
été établie par Statistique Canada. Il faut ajouter 
que les nombreuses propositions de modification 

l0 Lettre de M. Alain Gauthier, S0us-miaiStie aux A&res 
municipaks, à M. J.-Y. Therrien, sous-minime à ia 
Métropole, 19 mars 1998. 



au territoire de la Communauté métropolitaine. lors 
de la préparation du Cadre d’aménagement ne per- 
mettaient pas d’aborder l’ensemble de la probléma- 
tique métropolitaine selon un traitement de don- 
nées fait suivant le découpage du territoire de la 
Communauté. C’est donc en fonction du territoire 
de la RMRM que toutes les analyses ont été 
conduites. 
La création de la CMM, dont le territoire n’épouse 
pas exactement celui de la RMRM, si elle change 
les données statistiques en raison de la variation du 
nombre de municipalités touchées, ne modifie 
cependant en rien la problématique générale et les 
éléments à considérer en matière d’aménagement 
du tetitoire. Aussi, bien que les analyses se rappor- 
tent ici à la RMRM, les orientations gouvememen- 
tales à l’égard de la région métropolitaine de même 
que les attentes à l’endroit du milieu municipal res- 
tent ies mêmes et demeurent appiicabies au terri- 
toire de la Communauté dans son intégralité. 

PRÉSENTATION DU RAPPORT 
Le rapport se divise en cinq grandes parties. 
La première partie fait une présentation générale 
de la région métropolitaine, de sa population, de 
son économie et des principales composantes du 
territoire (ressources, milieux, etc.). 
La seconde partie expose la problématique généra- 
le dans la région métropolitaine en matière d’amé- 
nagement en fonction des grandes tendances et des 
projections anticipées en termes de développement 
urbain et démographique. 
La tioisième partie présente le parti pris d’aména- 
gement et le concept d’organisation spatiale que 
propose le gouvernement pour la mise en ceuvre 
d’un projet de développement durable pour la 
région métropolitaine. 
La quatrième partie du rapport comprend les orien- 
tations gouvernementales et les attentes que le gou- 
vernement doit présenter à la Communauté métro- 
politaine de Montréal conformément à l’article 128 
de la Loi sur la Communauté métropolitaine de 
Monb&l. Cette quatrième partie présente donc, 
par préoccupation, l’ensemble des orientations 
gouvernementales en matière d’aménagement ainsi 
que les attentes du gouvernement à l’égard de la 

Communauté métropolitaine de Montréal que cette 
dernière est invitée à intégrer dans son schéma 
d’aménagement. 
Enfin, la cinquième partie du rapport présente la 
liste des projets d’équipements et d’infrastruc- 
tures qu’entendent poursuivre le gouvernement, 
ses ministères et mandataires SUT le territoire 
métropolitain. 






